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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de fonctionnement à 
Caritas Genève et au Centre social protestant de Genève pour les 
années 2021 à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et l'association Caritas 
Genève, d'une part, et entre l'Etat et l'association Centre social protestant de 
Genève, d'autre part, sont ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse des aides financières monétaires de fonctionnement, au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, d'un montant annuel total de 1 175 114 francs, réparti entre les entités 
comme suit : 

a) à Caritas Genève, une aide financière de : 
538 232 francs en 2021 
538 232 francs en 2022 
538 232 francs en 2023 
538 232 francs en 2024 

b) au Centre social protestant de Genève, une aide financière de : 
636 882 francs en 2021 
636 882 francs en 2022 
636 882 francs en 2023 
636 882 francs en 2024 
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2 Il est également accordé, sous réserve de son approbation par le Grand 
Conseil dans le cadre du vote du budget annuel, un complément d'aide 
financière en faveur du Centre social protestant de Genève au titre de 
l'extension des activités de réinsertion professionnelle à l'Espace Tourbillon. 
3 Il est encore accordé, sous réserve de son approbation par le Grand Conseil 
dans le cadre du vote du budget annuel, un second complément en faveur du 
Centre social protestant de Genève au titre de l’ouverture d’un second centre 
de jour pour l’accueil de personnes adultes en situation de handicap souffrant 
de troubles psychiques et touchées par l’exclusion sociale, la désinsertion et 
l’isolement. Cette ouverture répond à des besoins identifiés dans le cadre de 
la prise en charge des personnes en situation de handicap avec des troubles 
psychiques. Les nouvelles places seront ajoutées à la planification du pôle 
assurances sociales et handicap du département de la cohésion sociale. 
4 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
 

Art. 3 Aide financière non monétaire 
1 L'Etat met à disposition du Centre social protestant de Genève, sans 
contrepartie financière ou à des conditions préférentielles, des locaux. 
2 Cette aide financière non monétaire est valorisée à 34 500 francs par année 
pour le Centre social protestant de Genève. Ce montant peut être réévalué 
chaque année et figure en annexe aux états financiers de l'Etat et du Centre 
social protestant de Genève. 
 

Art. 4 Programme 
Ces aides financières sont inscrites au budget annuel de l'Etat voté par le 
Grand Conseil sous le programme C01 « Mesures et soutien financier 
individuel en matière d'action sociale », sous les rubriques budgétaires 
suivantes : 

a) pour Caritas Genève : 
 08021100 363600, projet S170300000; 
b) pour le Centre social protestant de Genève : 
 08021100 363600, projet S170500000. 
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Art. 5 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
En complément de leurs autres sources de financement (produits des 
activités, dons, etc.), ces aides financières doivent permettre : 

a) à Caritas Genève de soutenir ses prestations d'action sociale, de conseil 
juridique et d'aide à la réinsertion; 

b) au Centre social protestant de Genève de soutenir ses prestations 
relatives à la gestion du budget et de dettes, aux conseils juridiques, à 
l'activité d'un centre de jour (atelier Galiffe) et à la réinsertion 
professionnelle. 

 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 4. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
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Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

Des contrats de prestations entre l’Etat de Genève, soit pour lui le 
département de la cohésion sociale (DCS), et, respectivement, Caritas 
Genève et le Centre social protestant de Genève (ci-après : CSP) avaient été 
établis pour la période 2017-2020. Inscrite dans la loi 11990, cette 
collaboration entre l'Etat de Genève et les deux associations a permis l'octroi 
d'une aide financière annuelle s'élevant à 543 669 francs pour Caritas Genève 
et 643 315 francs pour le CSP. 

Suite au vote du budget 2018, dans le cadre duquel une coupe linéaire de 
1% a été opérée, l'aide financière a été fixée à 538 232 francs pour Caritas 
Genève et 636 882 francs pour le CSP, pour l'année 2018. Ces montants sont 
restés identiques pour les années 2019 et 2020. 

Le regroupement du subventionnement de Caritas Genève et du CSP dans 
une même loi mérite d'être maintenu, au vu de la complémentarité des 
prestations que ces deux associations délivrent et compte tenu de leurs 
nombreuses collaborations, notamment dans le cadre du programme cantonal 
de lutte contre le surendettement (PCLS) et de la cogestion du « Vestiaire 
social ». 

Le versement des aides financières prévues par la loi 11990 arrivant à 
échéance fin 2020, est soumis un nouveau projet de loi visant à reconduire les 
aides financières et à renouveler les contrats de prestations entre le DCS et 
ces deux associations pour la période 2021-2024. 
 

2. Présentation 

Caritas Genève 

Fondée en 1942, Caritas Genève est un membre autonome du réseau 
Caritas Suisse et vient en aide aux personnes démunies en Suisse et dans le 
monde sans distinction de statut, d’origine, de religion ou d’appartenance 
politique. 

Les activités de Caritas Genève sont régies par une charte. Celle-ci 
présente la mission de l’institution dans le monde d’aujourd’hui et l’éthique 
de son engagement. Cette charte demeure la référence fondamentale de son 
action. 
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L'institution est à l’origine de diverses associations (Caritas-Handicap, 
Caritas-Jeunesse, Le Caré, Caritas Cité-Joie, SéCoDév-Service coopération 
au développement), aujourd’hui indépendantes, qui prennent en charge des 
activités complémentaires et avec lesquelles elle entretient des liens étroits. A 
relever que l'Oasis, foyer de jour pour personnes âgées, avait été créé par 
Caritas Genève et a été repris en 2011 par Pro Senectute, alors que les foyers 
pour étudiants que Caritas a développés et gérés jusqu’en 2011 ont été 
transformés en logements sociaux.  

Dans le but de lutter contre la précarisation à long terme de jeunes en 
rupture, Caritas Genève a créé en 2006, un programme de formation et 
d’insertion professionnelle. Ce dispositif offre la possibilité de suivre une 
formation qualifiante (AFP et CFC) dans les domaines de la vente et du 
travail administratif.  

Dans le but de développer ses activités d'aide à la réinsertion 
professionnelle, Caritas Genève a ouvert en 2018 le restaurant Le Ravy à 
Plan-les-Ouates. Ce lieu, qui offre une restauration saine à prix abordables, 
doit permettre d'augmenter le nombre de places de stages et d'activités de 
réinsertion (AdR) et proposera également une place d'apprentissage. 

Caritas Genève développe aussi des activités en partenariat avec des 
associations tierces, dans le but d’offrir des prestations spécialisées dans 
certains domaines. Le Vestiaire social est ainsi cogéré avec le CSP. 

Enfin, Caritas Genève collabore avec l’ensemble du tissu associatif 
genevois, notamment les associations regroupées au sein du Collectif 
d’associations pour l’action sociale (CAPAS), ainsi qu’avec différents 
services publics cantonaux et communaux. 

CSP de Genève 

Le Centre social protestant de Genève (CSP) a été créé en 1954 par un 
groupe de personnes issues de l'Eglise protestante de Genève. Dès sa 
création, le CSP a été constitué en association privée à but non lucratif, 
indépendante de l'Eglise. 

Dès 1956, suite à l'afflux de réfugiés hongrois, le CSP ouvre un Vestiaire, 
dans lequel sont distribués gratuitement des vêtements. Au début des années 
1960, le CSP propose des activités pour retraités, avec l’ouverture de son 
secteur Bel âge. En 1963, le CSP ouvre sa première brocante à Vernier (La 
Renfile). L'année 1972 est marquée par la création d'un service de chauffeurs 
bénévoles et d'un service d'aide aux réfugiés. L'atelier Galiffe est inauguré en 
1986. En 1989, c'est au tour du secteur de consultations conjugales et 
familiales d'être créé. Ce service a été supprimé en 2015, la prestation étant 
désormais assurée par l’Office protestant de consultations conjugales et 
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familiales. Depuis 2009, avec sa brocante à Meyrin, le CSP a ajouté à son 
catalogue de prestations un service d'insertion-réinsertion qui offre un soutien 
à des personnes ayant perdu leur emploi, ou étant en situation de santé 
fragilisée ou d'exclusion. Ce service collabore activement avec l'Hospice 
général. En 2014, le service juridique développe une ligne téléphonique 
d’aide destinée aux victimes et témoins de la traite des êtres humains.  

Dans le courant de l'année 2018, le CSP a repensé toute sa stratégie en 
matière de développement durable et de marketing. Des ateliers d'upcycling 
ont été mis en place, avec pour mission de réparer, transformer et valoriser 
des objets de seconde main pour en créer des pièces uniques. C'est également 
dans cette dynamique qu'un cycle de rénovation de l’ensemble des magasins 
a été entrepris. L’ensemble des éléments utilisés pour le réaménagement de 
ces boutiques, comme la création des meubles, ont été réalisés avec des 
matériaux de récupération. 

Le CSP de Genève est membre de l’Association suisse des CSP 
« csp.ch » qui regroupe les CSP des cantons de Vaud, Neuchâtel, Genève et 
Berne-Jura. L'association est également membre du Collectifs d'associations 
pour l'action sociale (CAPAS). 
 

3. Activités et prestations assurées 

Caritas Genève  

L’association Caritas Genève lutte contre les situations de pauvreté et 
d’exclusion en apportant une aide concrète aux personnes en difficulté, en 
complémentarité avec les prestations offertes par les services sociaux publics 
et les autres acteurs associatifs. L'institution permet à des personnes en 
situation de vulnérabilité de maintenir ou de retrouver leur autonomie et leur 
place dans la société. Elle s’attache à rechercher les causes de toute forme de 
détresse ou de situation vécue comme indigne. Elle s’efforce d’analyser ces 
situations et de dénoncer ce qui relève d’injustices pour les combattre. Son 
travail de dénonciation s’accompagne toujours de propositions constructives 
tenant compte du bien des individus et de la collectivité. 

Les services que Caritas Genève met à la disposition de la population 
genevoise sont multiples : 

– soutien à la personne : action sociale (accueillir, orienter et conseiller 
toute personne en difficulté); aide juridique (défendre le respect des droits 
humains et lutter contre toutes les formes d'inégalités, d'exploitation ou 
d'oppression); accompagner le deuil (groupe de parole et entretiens 
individuels pour les personnes confrontées au deuil d'un proche); 
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– animations et prévention : promotion santé (ateliers de promotion de la 
santé); actions pour les aînés; 

– formation : service de formation pour les jeunes (apprentissages, stages); 
ateliers socio-professionnels propices à l'insertion (EsFor); 

– lieux de vente : boutiques, brocantes et dépôts-vente de seconde main; 
épiceries sociales; coopération au développement et commerce équitable; 
service de teinturerie; 

– restauration : restaurant Le Ravy; service de repas à domicile; 

– bénévolat. 

La subvention liée au contrat de prestations de Caritas Genève apporte un 
soutien à trois domaines d’activité : l’action sociale, le conseil juridique et 
l’insertion des jeunes en difficultés. 

Activités subventionnées de l’action sociale et du conseil juridique 

Le financement lié au contrat de prestations annexé au présent projet de 
loi couvre une partie des frais de fonctionnement : 

– de l’accueil polyvalent de Caritas Genève, qui assure une information 
générale, une orientation dans tout le réseau genevois et fournit diverses 
aides répondant à des situations d’urgence sociale; 

– de l’accès à des consultations sociales et juridiques individuelles pour la 
constitution d’un dossier et des aides et conseils généralistes. 

Les conseils nécessitant un accompagnement durable ou mobilisant des 
savoir-faire spécialisés, ainsi que les activités de formation-action (ateliers 
collectifs, formations spécifiques, dispositifs d’intervention sociale 
spécifiques liés à des programmes) sont financés par des soutiens 
complémentaires (dons, mandats spécifiques, etc.) à la subvention. 

Le conseil spécialisé en matière de désendettement s’inscrit dans le cadre 
d’un forfait annuel qui fait l’objet d’un contrat de mandat séparé en lien avec 
le dispositif de détection précoce impliquant divers partenaires publics en tant 
que distributeurs de bons dans le cadre du programme cantonal de lutte 
contre le surendettement (PCLS). 

Activités subventionnées d’insertion des jeunes en difficulté. 

Le programme Service formation jeunes (SFJ) de Caritas, anciennement 
Voie 2, vise depuis 2006 la stabilisation-orientation, la formation et 
l’insertion professionnelle de jeunes en difficulté. En proposant  des stages 
d'observation ainsi que des places d'apprentissage, Caritas lutte contre la 
précarisation à long terme de jeunes en rupture. L’association accueille un 
nombre croissant de jeunes en collaboration avec l’Office de formation 
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professionnelle et continue du DIP (OFPC), l’Hospice général et l’Office 
cantonal de l’assurance invalidité. En 2019, Caritas Genève comptait 21 
places d’apprentissage, pour un taux de réussite de 94% et 29 stages 
d'observation. 

La subvention prévue par le présent projet de loi permet de contribuer au 
fonctionnement du programme et couvre notamment la phase de stabilisation 
et d’orientation. Ce dispositif permet à des jeunes ayant connu des difficultés 
et en recherche de formation de faire une première expérience en entreprise et 
d’obtenir un bilan permettant de valoriser leurs capacités et de faciliter leur 
orientation. 

CSP de Genève 

Le CSP de Genève lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Il apporte un 
soutien complémentaire aux prestations délivrées par les services publics et 
d’autres associations. Ses prestations sont destinées à toutes les personnes 
vivant dans le canton de Genève, sans distinction d’origine ou de confession.  

Le CSP analyse les situations sociales et dénonce les injustices afin de les 
combattre. Les dénonciations sont toujours suivies de propositions selon la 
règle qu’il s’est fixée : protester et proposer.  

Le CSP de Genève offre : 

– un service social polyvalent chargé d'apporter aide et conseils dans le 
domaine de la gestion des dettes, des assurances sociales, des démarches 
administratives; 

– un service de consultations juridiques offrant des conseils et effectuant 
des démarches dans le domaine du droit de la famille, des étrangers, des 
assurances, du travail; 

– une ligne téléphonique dédiée aux victimes de la traite des êtres humains. 

– un service d'aide aux réfugiés qui répond aux demandes liées aux 
procédures ou à des problèmes sociaux; 

– un service minibus (avec des chauffeurs bénévoles) à l'attention de 
personnes âgées ou à mobilité réduite pour rendre visite à leurs proches 
hospitalisés dans les sites des HUG des Trois-Chêne, de Bellerive et de 
Loëx; 

– un service Bel âge qui organise pour les personnes retraitées ou pré-
retraitées des séjours de vacances, des sorties d'une journée, des activités 
culturelles, des rencontres et des cours;  
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– un Vestiaire social (géré conjointement avec Caritas Genève) permettant 
de fournir des habits à des personnes en difficulté financière ou sans 
ressources; 

– des magasins de brocante et de seconde main ainsi qu'un service de 
ramassage d'objets et de meubles; 

– un centre de jour, l'atelier Galiffe, qui accueille principalement des 
personnes en situation de handicap psychique; 

– un service d’insertion-réinsertion qui met en œuvre des programmes 
d'aide à l'insertion et à la réinsertion sociale et/ou professionnelle de 
personnes vivant une situation de perte d’emploi, de santé fragilisée, 
d'exclusion ou autre. 

– des ateliers de prévention de l'endettement des jeunes dans les classes du 
post-obligatoire, auprès des apprentis, ainsi que dans des foyers de jeunes. 

La subvention liée au contrat de prestation du CSP Genève apporte un 
soutien aux services et prestations suivants : 

La gestion de budgets et de dettes 

Cette activité vise à permettre aux personnes ou groupes familiaux en 
proie à des dettes qu'ils ne parviennent plus à gérer ou à des budgets non 
maîtrisés, de définir des mesures de gestion ayant pour but de corriger ces 
situations. 

Les usagers qui s’adressent au CSP cherchent un soutien et une réponse 
rapides. Le CSP constate qu’outre les problèmes de dettes, les demandes sont 
centrées sur des démarches administratives. Face à la complexité des 
démarches, certaines personnes ne font pas valoir leurs droits et leur situation 
se dégrade. 

Plus spécifiquement, les objectifs opérationnels du service social du CSP 
sont : 

– répondre, par le biais d'une permanence d'accueil et téléphonique, aux 
questions posées par les usagers; 

– donner des conseils ainsi que des informations pertinentes pour 
l'assainissement des dettes; 

– effectuer des bilans de situation financière et psychosociale; 

– aider à la gestion de budgets et de dettes, notamment au moyen de plans 
de désendettement, de faillites personnelles ou de rachats d'actes de 
défauts de biens; 

– effectuer des démarches auprès des créanciers ou de l'administration; 
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– offrir un accompagnement psychosocial; 

– rechercher des fonds. 

Cette prestation s'inscrit dans les objectifs que le DCS s'est assignés avec 
le PCLS et intervient en complémentarité. 

L'aide et conseils juridiques 

Le service juridique répond aux questions des usagers et offre son aide, en 
particulier dans le domaine du droit de la famille et du droit des étrangers. 
Ses prestations sont gratuites pour les personnes disposant d'un faible revenu. 

Les objectifs du service juridique sont : 

– répondre, par le biais d'une permanence téléphonique, aux questions 
posées par les usagers; 

– donner des consultations juridiques sur rendez-vous dans les domaines 
susmentionnés; 

– rédiger au nom des consultants des requêtes adressées notamment : 

 au Tribunal de première instance 

o en mesures protectrices de l'union conjugale; 

o en divorce par requête commune; 

o en exequatur du jugement de divorce; 

o en désaveu de paternité; 

o en modification de jugement de divorce; 

 au Tribunal de protection de l’adulte et de l’enfant 

o en nomination de curateur; 

o en attribution de l'autorité parentale conjointe; 

– aider les consultants à conclure des conventions d'entretien au sens de 
l'article 287 du code civil suisse, du 10 décembre 1907 (CC; RS 210). 

– conseiller et accompagner les demandeurs dans le cadre des démarches 
relatives à leur autorisation de séjour, en application de la loi fédérale sur 
les étrangers et l'intégration, du 16 décembre 2005 (LEI; RS 142.20), ou 
de la loi fédérale sur l'asile, du 26 juin 1998 (LAsi; RS 142.31) 

Le centre de jour « atelier Galiffe » 

L'atelier Galiffe est ouvert à toute personne rencontrant diverses 
difficultés sociales ou psychologiques (solitude, troubles psychiques). Il doit 
permettre d'offrir un accueil, de marquer une pause préalable à une 
reconstruction de soi. La fréquentation de l'atelier se fait au rythme de la 
personne et il n'y a pas de formalités d'admission. La possibilité est offerte 
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aux usagers de pratiquer des activités de vannerie, de couture, de peinture ou 
de jardinage. Le nombre de places disponibles s'élève à 23. 

Réinsertion professionnelle (brocantes de Meyrin et de Plan-les-Ouates et 
magasins de seconde main) 

– mettre en œuvre des programmes d'aide à l'insertion et à la réinsertion 
sociale et/ou professionnelle de personnes vivant une situation de perte 
d’emploi, santé fragilisée, d'exclusion ou autre, avec comme support les 
activités de ramassage, tri et vente de matériel de seconde main en 
pratiquant l’upcycling de meubles et de vêtements, en remettant sur le 
marché du matériel électroménager, de la vaisselle, des livres, etc.; 

– offrir un suivi personnalisé aux personnes accueillies; 

– mettre en œuvre des activités permettant le développement ou 
l’acquisition de compétences et de savoir-faire et favorisant l'insertion 
sociale et/ou professionnelle des personnes accueillies; 

– s'assurer que des conditions et un environnement permettant aux 
personnes concernées de retrouver confiance en elles sont offerts; 

– démarcher des entreprises afin d'offrir des places de stage en entreprise 
pour les personnes en activité de réinsertion afin qu’elles puissent 
reprendre contact avec le marché du premier emploi. 

 

4. Bilan intermédiaire du contrat de prestations en cours 

Caritas Genève 

L'évaluation des trois premières années du contrat de prestations portant 
sur les années 2017-2019 montre que les objectifs fixés à Caritas Genève sont 
globalement atteints. Dans l'ensemble, on observe une demande de soutien 
importante, à laquelle Caritas Genève est en mesure de donner positivement 
suite. 

Les objectifs fixés pour les mesures d'action sociale, d'aide juridique et 
d'aide à la réinsertion ont été globalement atteints, voire dépassés, par 
l'association. Le nombre total de dossiers suivis par le service d'aide sociale 
et le service juridique est en constante augmentation depuis 2017 (+32%). La 
permanence de Caritas Genève accueille chaque année un nombre important 
de demandes; en témoigne le nombre de personnes reçues en moyenne qui 
dépasse largement la cible fixée (+373). Le DCS relève notamment le taux 
élevé de personnes satisfaites par les réponses apportées par Caritas Genève 
lors des entretiens (93%). 

Le service d'insertion de jeunes en difficulté a suivi en moyenne 
45 dossiers par année. Les places à disposition manquent face à une demande 
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toujours croissante. Le taux élevé de réussite des apprentis (91%) témoigne 
de la qualité de l'encadrement et de l'accompagnement proposés par Caritas 
Genève. 

En conclusion, les activités délivrées par Caritas Genève et 
subventionnées par le DCS viennent compléter avec qualité et pertinence le 
dispositif mis en place par l'Etat de Genève et les établissements publics qui 
lui sont rattachés, et justifient pleinement le renouvellement de la subvention. 

CSP de Genève 

Les résultats intermédiaires du CSP sont positifs et confirment la 
pertinence du travail réalisé.  

Concernant le service social polyvalent, on observe entre 2017 et 2019 
une augmentation de 44% du nombre de personnes s'adressant à la 
permanence sociale, ce qui atteste de l'importance de ce dispositif dans le 
soutien aux personnes en proie à des difficultés financières. Le nombre de 
dossiers concernant des problèmes de surendettement se situe bien au-dessus 
de la cible fixée (+378). Ce résultat confirme l'ampleur de ce phénomène et 
témoigne de la nécessité du dispositif de lutte contre le surendettement 
proposé par le CSP. Le taux de personnes ayant poursuivi la démarche de 
désendettement après un premier conseil reste stable (60%). L'investissement 
personnel à fournir dans une procédure d'assainissement et un taux de 
surendettement trop élevé sont les deux causes principales de l'interruption de 
l'accompagnement du CSP. 

Au sujet du service juridique, le CSP poursuit une activité soutenue. 
Toutefois, le nombre de dossiers diminue entre 2017 et 2019 (-27%). Le CSP 
explique ce résultat par le fait que les cas reçus sont de plus en plus 
complexes ou émanent de personnes ayant de faibles connaissances des 
institutions et du système judiciaire. Ainsi, les situations suivies par le CSP 
demandent une prise en charge plus longue et un investissement en temps de 
travail plus conséquent qu’auparavant. Aussi, compte tenu de ce qui précède, 
on peut conclure que l'objectif visé est atteint. 

Le nombre de personnes accueillies en moyenne par jour d'ouverture à 
l'atelier Galiffe est très satisfaisant, avec un taux d'occupation avoisinant les 
100%. Néanmoins, le taux de personnes qui reviennent à l'atelier après une 
première visite (41%) se situe au-dessous de la cible fixée (80%). Ce résultat 
s'explique en particulier par la difficulté de mettre en adéquation les besoins 
d'un public fortement fragilisé et l'offre de prestations à l'atelier. A titre 
d'exemple, le premier contact à l'atelier peut avoir lieu à un moment pas/peu 
opportun pour le bénéficiaire. Il arrive également que l'orientation proposée 
par le réseau ne soit pas pertinente pour le bénéficiaire. Un ajustement de la 
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cible sera proposé pour ce service dans le cadre du nouveau contrat de 
prestations. De manière générale, les prestations délivrées sont conformes 
aux objectifs fixés. 

En conclusion, les activités du CSP viennent compléter avec qualité et 
pertinence le dispositif mis en place par l'Etat de Genève et les établissements 
qui lui sont rattachés et justifient pleinement le renouvellement de la 
subvention. 
 

5. Crise sanitaire de 2020 

Caritas Genève 
Dès les premières semaines de la crise sanitaire, Caritas Genève a 

mobilisé l'ensemble de ses forces pour assurer une aide d'urgence aux 
personnes les plus démunies. Entre mars et juin 2020, 380 dossiers de 
demande d'aide financière ont été ouverts contre 369 sur l'ensemble l'année 
2019, et plus de 720 000 francs ont été distribués. Par le biais de ses épiceries 
sociales, Caritas Genève a également participé au dispositif d'aide 
alimentaire. Ainsi, 36 000 francs de bons à faire valoir dans les épiceries 
Caritas ont été distribués lors de la période citée. 

CSP de Genève 
Dans le contexte de la crise sanitaire du COVID-19, le CSP a réagi 

rapidement, d'une part, en appuyant l'organisation de la distribution de l’aide 
alimentaire et, d'autre part, en maintenant ses permanences ouvertes afin 
d'offrir son aide et son soutien aux personnes dont la situation s’est 
gravement péjorée avec la crise. Dans un climat d'incertitude lié à l'évolution 
de la pandémie, le CSP continue de déployer sans relâche son dispositif 
d'aide et de soutien aux personnes en difficultés. 
 

6. Montants des subventions 2017-2020 

Les deux associations dont le subventionnement fait l'objet du présent 
projet de loi étaient déjà au bénéfice d'un contrat de prestations pour la 
période 2017-2020 : 

– celui avec Caritas Genève portait sur une aide financière annuelle de 
627 669 francs (dont 543 669 francs monétaires et 84 000 francs non 
monétaires);  

– celui du CSP de Genève portait sur une aide financière annuelle de 
739 978 francs (dont 643 315 francs monétaires et 96 663 francs non 
monétaires). 
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De plus, l'Etat de Genève, dans le cadre du PCLS, verse depuis 2020 au 
CSP et à Caritas Genève un total de 260 000 francs pour la prise en charge de 
personnes en situation de surendettement orientées par un service partenaire 
du programme; ce montant était de 160 000 francs de 2017 à 2019. Le PCLS 
fait l'objet d'un mandat de prestations séparé, répertorié pour Caritas Genève 
sous la ligne 08021100 363600, projet S170550002, et pour le CSP sous la 
ligne 08021100 363600, projet S170550003 (PCLS). Ce projet n'est pas 
inscrit dans les contrats de prestations des deux entités, de sorte à laisser au 
département la latitude de solliciter d'autres prestataires pour la mise en 
œuvre dudit programme. 
 

7. Montant de la subvention 2021-2024 

Caritas Genève 

Le budget global de Caritas Genève pour l'année 2021 dépasse les 
15 millions de francs. Les produits d'exploitation s'élèvent à 12 millions de 
francs. La moitié de ces produits provient des prestations que Caritas Genève 
délivre, 3,67 millions de francs résultent de financements publics 
(subvention, PCLS, emplois de solidarité, autres subventions fédérales, 
cantonales et communales). Le solde provient principalement de dons et de 
legs. 

La subvention de fonctionnement octroyée par l'Etat de Genève à Caritas 
Genève, qui représente en moyenne 4% de ses produits d'exploitation, 
s'établit ainsi : 

 Monétaire Non monétaire Total subvention 

2021 538 232 francs 0 franc 538 232 francs 
2022 538 232 francs 0 franc 538 232 francs 
2023 538 232 francs 0 franc 538 232 francs 
2024 538 232 francs 0 franc 538 232 francs 

 
Dans le détail, la subvention de Caritas Genève pour 2021 à 2024 est répartie 
de la manière suivante : 

– 365 998 francs pour le service de l'action sociale, et 72 231 francs pour 
service juridique, soit un total de 438 229 francs. Cette aide financière 
couvre en partie : 

o les frais de fonctionnement de l’accueil polyvalent, lequel fournit 
des informations générales, oriente les personnes dans le réseau 
genevois et propose diverses aides répondant à des situations 
d’urgence sociale; 
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o les frais de fonctionnement des consultations sociales et juridiques 
individuelles pour la constitution d’un dossier et des aides et 
conseils généraux. 

– 49 517 francs pour soutenir le service formation jeunes (SFJ), 
anciennement Voie 2. Ce financement couvre en partie les frais de la 
phase de stabilisation et d’orientation qui permet à des jeunes ayant connu 
des difficultés et en recherche de formation de faire une première 
expérience en entreprise et d’obtenir un bilan permettant de valoriser 
leurs capacités et de faciliter leur orientation. L'aide financière finance 
aussi une partie des frais d'encadrement et de suivi individualisé des 
jeunes en rupture; 

– 50 486 francs sont alloués à l'espace de formation EsFor qui remplace le 
centre de formation et d'insertion « La Fouine » sis au chemin de la 
Milice 19 à Plan-les-Ouates. Cette aide financière couvre une partie des 
frais nécessaires à l’accueil des personnes en insertion et des mesures 
personnalisées mises en place, en l'occurrence le coût du droit de 
superficie en faveur de la Fondation pour les terrains industriels de 
Genève (FTI); 

CSP de Genève 

Le budget global du CSP pour l'année 2021 est de 11,5 millions de francs. 
La subvention de fonctionnement octroyée par l'Etat de Genève au CSP 
représente environ 7% du montant total des produits (9,6 millions de francs) 
et s'établit ainsi : 

 Monétaire Non monétaire Total subvention 

2021 636 882 francs 34 500 francs 671 382 francs 
2022 636 882 francs 34 500 francs 671 382 francs 
2023 636 882 francs 34 500 francs 671 382 francs 
2024 636 882 francs 34 500 francs 671 382 francs 

 
Dans le détail, la subvention du CSP pour 2021 à 2024 est répartie de la 

manière suivante : 

– 264 546 francs pour le secteur gestion de budgets et dettes (hors PCLS); 

– 178 212 francs pour le secteur aide et conseils juridiques; 

– 151 842 francs pour l'atelier Galiffe; 

– 29 833 francs pour la Renfile de Meyrin et 12 449 francs pour la Renfile 
de Plan-les-Ouates, où sont proposées des activités de formation et de 
réinsertion, soit 42 282 francs au total; 
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– 34 500 francs pour le terrain et le bâtiment sis au chemin Galiffe à 
Genève, où se trouve l'atelier Galiffe. 

A relever enfin qu'en cours de contrat, le CSP déplacera ses activités de 
réinsertion socio-professionnelle à l'espace Tourbillon situé à Plan-les-
Ouates, dans des locaux gérés par une fondation privée. Le CSP ne 
bénéficiera donc plus d'une subvention non monétaire de la part de l'Etat de 
Genève et aura à sa charge un loyer, dont le montant est pour l'heure inconnu. 
Afin de laisser ouverte la possibilité d'octroyer un montant supplémentaire en 
tant que soutien aux activités de réinsertion proposées par le CSP, un alinéa 
spécifique, l'alinéa 2, a été introduit à l'article 2 du présent projet de loi. Un 
second complément sera versé, sous réserve de son approbation par le Grand 
Conseil dans le cadre du vote du budget, au titre de l’ouverture d’un second 
centre de jour pour l’accueil de personnes adultes en situation de handicap 
souffrant de troubles psychiques et touchées par l’exclusion sociale, la 
désinsertion et l’isolement. Cette ouverture répond aux besoins identifiés 
dans le cadre de la prise en charge des personnes en situation de handicap 
avec des troubles psychiques. Il s'agit de 20 nouvelles places qui seront 
ajoutées à la planification du pôle assurances sociales et handicap du DCS, 
dès 2023, pour un montant annuel de 312 000 francs, sous réserve 
d'adaptation des montants HO (home avec occupation) dans l'intervalle. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Comptes audités 2019 
4) Rapports d'évaluation 
5)  Contrats de prestations 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations" 

 

Caritas Genève 

Département de la cohésion sociale (DCS) 

 

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 

Le bénéficiaire est constitué en association au sens des articles 60 et suivants du code 
civil suisse. 

Buts statutaires :  
• venir en aide à toutes les personnes en difficulté, sans distinction de confession, de 

nationalité ou de race. 

Dans le cadre du contrat de prestations 2017 à 2020, Caritas Genève s’est engagé à 
fournir les prestations suivantes : 

• Mesures d’action sociale 

proposer un appui individuel ou familial par le biais des activités suivantes : 

� accompagnement psychosocial; 

� aide administrative;  

� soutien pour la gestion de budget et l'assainissement de dettes; 

� aide ponctuelle matérielle et/ou financière; 

� conseils pour l'établissement de la déclaration d'impôts; 

� rédaction de courriers, de recours ou remplissage de formulaires. 

• Aide juridique  

apporter des conseils et un soutien, voire représenter les intérêts des consultants en 
justice, pour ce qui relève du droit des assurances sociales et privées, du droit de la 
famille, du travail, du bail, d’asile ou des étrangers.  

• Aide à la réinsertion  

� appuyer la stabilisation, l'orientation, la formation et l’insertion professionnelle de 
jeunes en difficultés par le biais du programme Voie 2; 

� fournir à des adultes en réinsertion des emplois et des activités via le centre de 
formation et d'insertion "La Fouine" qui gère notamment une brocante et un 
magasin. 

 

Mention du contrat : Aide financière annuelle de 543 669 francs 

Durée du contrat : 4 ans (2017-2020) 

Période évaluée : 3 premières années (2017-2019) 

 

 

ANNEXE 4
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Aide sociale et juridique  

1. Offrir à toute personne qui le demande une aide sociale et juridique personnalisée 
qui réponde à ses besoins et souhaits 

Indicateurs de flux : 

1.1.1. Nombre total de dossiers suivis par le service d'aide sociale et le service juridique 

1.1.1. a)  Nombre de dossiers suivis par le service de l'action sociale 

1.1.1. b)  Nombre de dossiers suivis par le service juridique 

1.1.2. Nombre total de nouveaux dossiers 

1.1.2. a)  Nombre de nouveaux dossiers (service de l'action sociale) 

1.1.2. b)  Nombre de nouveaux dossiers (service juridique) 

Indicateurs d'efficience : 

1.2.1. Nombre total d’entretiens de la permanence "accueil" 

1.2.1. a)  Nombre d’entretiens de la permanence "accueil" (service de l'action sociale) 

1.2.1. b)  Nombre d’entretiens de la permanence "accueil" (service juridique) 

1.2.2. Nombre d’orientation par la réception 

1.2.3. Nombre d'appels traités pendant la permanence juridique téléphonique 

Indicateurs de qualité : 

1.3.1. Taux d'entretiens ayant répondu aux attentes 

1.3.2. Taux de personnes satisfaites par les réponses apportées 

1.3.3. Taux de personnes considérant l'entretien comme utile  

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

1.1.1. 1150 1087 1333 1430 
1283  

Cible atteinte +133 

1.1.1. a)  800 693 781 843 
772  

Cible non atteinte -28 

1.1.1. b)  350 394 552 587 
511 

Cible atteinte +161 

1.1.2. 300 399 624 570 
531  

Cible atteinte +231 

1.1.2. a) 200 271 372 369 
337  

Cible atteinte +137 

1.1.2. b) 100 128 326 275 
243  

Cible atteinte +143 

1.2.1 2500 3147 2763 2710 
2873  

Cible atteinte +373 

1.2.1. a) 1500 1780 1569 1621 
1657  

Cible atteinte +157 

1.2.1. b) 1000 1367 1194 1089 
1217  

Cible atteinte +217 
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1.2.2. 2500 2378 2291 2328 
2332  

Cible non atteinte -168 

1.2.3. 240 334 372 435 
380 

Cible atteinte +140 

1.3.1. 70% 93% 91.63% 92.75% 
92% 

Cible atteinte +22% 

1.3.2. 70% 92% 94.64% 92.72% 
93%  

Cible atteinte +23% 

1.3.3. 70% 97% 95.98% 94.78% 
96% 

Cible atteinte +26% 

Commentaires : 

A l'exception des indicateurs 1.1.1 (2017 et 2018) et 1.2.2, les résultats sont supérieurs aux 
valeurs cibles; l'objectif 1 est ainsi globalement atteint.  

Le nombre total de dossiers suivis par le service d'aide sociale et le service juridique est en 
constante augmentation depuis 2017 (+32%), ce qui témoigne de l'importance de ce 
dispositif à Genève.  

1.1.1 a) et 1.1.2 a) : L’augmentation régulière du nombre de dossiers ouverts et suivis 
découle de la création d’un nouveau pôle de compétences intégré au service de l’action 
sociale depuis 2018 : le pôle de médiation intercommunautaire. Issu d’un projet de 
recherche-action mené avec la HETS, ce pôle vise à faciliter l’accès aux droits communs de 
la population Rom migrante précaire. A relever cependant que la médiation 
intercommunautaire ne fait pas partie des prestations financées dans le cadre du contrat de 
prestations. 

1.1.1 b) et 1.1.2 b) : L’augmentation régulière du nombre de dossiers ouverts et suivis 
découle d’une part de l’opération Papyrus, qui a permis la régularisation d'un certain nombre 
de sans-papiers entre les années 2017 et 2019 et d’autre part, de l’exécution du mandat 
confié à Caritas Genève par le secrétariat d'état aux migrations (SEM), dans le cadre de la 
révision de la Loi fédérale sur l’asile (année 2019). 

1.2.2 : L'augmentation des cas traités par les services social et juridique explique le moindre 
recours au conseil direct à la réception. 

Les indicateurs de qualité révèlent des valeurs très supérieures aux cibles fixées et 
démontrent la pertinence et l'utilité des actions menées.   

 
  

Aide à la réinsertion  

2. Soutenir la formation et la réinsertion de jeunes et adultes en difficulté 

Indicateurs de flux 

2.1.1. Nombre de postes d'apprentissage ouverts 

2.1.2 Nombre de nouveaux apprentis 

2.1.3 Nombre de dossier d'entretien traités 

Indicateurs d’efficience 

2.2.1. Nombre de stages "découverte" organisés 

2.2.2. Nombre de jeunes en formation 
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Indicateurs de qualité 

2.3.1 Taux de stagiaires ayant terminé leur stage avec un bilan positif 

2.3.2 Taux d'apprentis ayant réussi leur année, respectivement leur AFP ou leur CFC 

Résultats : 

Valeurs cibles  Résultats 2017 Résultats 2018 Résultats 2019 Moyenne 

2.1.1 20 20 21 21 
21 

Cible atteinte +1 

2.1.2 8 10 10 9 
10 

Cible atteinte +2 

2.1.3 40 50 42 56 
49 

Cible atteinte +9 

2.2.1 25 22 21 29 
24 

Cible quasi atteinte -1 

2.2.2 18 27 29 28 
28 

Cible atteinte +10 

2.3.1 80% 100% 90% 83% 
91% 

Cible atteinte +11% 

2.3.2 80% 85% 95% 94% 
91% 

Cible atteinte +11% 

Commentaires :  

Hormis l'indicateur 2.2.1, dont le résultat est proche de sa valeur cible, tous les indicateurs 
de l'aide à la réinsertion ont été atteints. Les résultats positifs des indicateurs d'efficacité et 
d'efficience démontrent la pertinence de l'activité.  

Au sujet de l'indicateur 2.2.2, il convient de préciser que la valeur cible a été fixée en fonction 
de l'année scolaire, alors que le monitoring s'effectue sur la base d'une année civile, raison 
pour laquelle les résultats annuels sont nettement supérieurs à la valeur-cible. Concernant 
les indicateurs de qualité, on constate que les résultats se situent nettement au-dessus des 
valeurs cibles, ce qui témoigne de la qualité de l'encadrement proposé par Caritas à des 
jeunes et adultes en difficulté, pour leur permettre d'acquérir une formation et d'envisager 
une solide insertion professionnelle. 

 

Etats financiers  

3. Tenir une comptabilité des états financiers conforme aux normes légales 

Indicateurs : 

3. Nombre de réserves de l'organe de contrôle 

Résultats 

Valeurs cibles  Résultats 2017 Résultats 2018 Résultats 2019 Moyenne 

3. 0 0 0 0 Cible atteinte  

Commentaire(s) :  

Les états financiers remplissent globalement les exigences fixées. 
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Observations de l'institution subventionnée : 

La mise en place d'indicateurs mesurables a obligé Caritas à améliorer le suivi de ses 
activités, par la mise en place d'une base de données sur ses bénéficiaires. Ce système 
permet aujourd'hui de produire beaucoup plus facilement des statistiques et ce de façon 
presque automatique. 

Mesures d'action sociale: Il n’est plus à démontrer la nécessité pour des personnes en 
difficulté de pouvoir consulter un service social polyvalent, capable de les orienter 
correctement dans un système administratif particulièrement complexe, tout en étant attentif  
à leur parcours et au respect de leur dignité. Caritas souhaite donc absolument continuer à 
proposer les permanences « accueil », qui d’ailleurs sont victimes de leur succès. Les 
rendez-vous hebdomadaires sont complets en quelques minutes et les permanences sans 
rendez-vous donnent lieu à de longues attentes. Pour illustrer cette situation, on peut 
relever qu'en 2019, Caritas-Genève a distribué 3046 cartes épiceries, 373 bons pour 
accéder aux « Colis du Cœur », 304 bons pour le vestiaire social et 92 bons pour des 
meubles à la brocante « la Fouine ». 

Aide juridique: Il n’est plus à démontrer la nécessité pour des personnes de pouvoir 
consulter un service juridique polyvalent et gratuit, tenu par des juristes professionnels, 
capables de les conseiller et de les orienter correctement dans un système juridico-
administratif particulièrement complexe et formaliste, tout en étant attentif à leur parcours et 
au respect de leur dignité. Tout comme les permanences d'accueil de l'action sociale, 
Caritas souhaite renforcer ce secteur qui s'évertue à répondre chaque année à une 
demande toujours plus importante.  

La capacité du service juridique de Caritas Genève à assurer (dans certains domaines de 
spécialisation) un véritable suivi de dossier, comprenant, dans la majorité des cas, une 
représentation juridique des consultants (tant en procédure non-contentieuse que 
contentieuse) sur plusieurs mois, voire années, est une véritable plus-value pour les 
personnes concernées, qui reçoivent une aide indispensable à faire valoir leurs droits. Au vu 
des modifications législatives récentes et à venir dans les domaines du droit des étrangers 
(révision de la loi sur la nationalité (LN), modifications de la loi sur les étrangers devenue loi 
sur les étrangers et l'intégration (LEI), modifications de l’Ordonnance sur l'établissement de 
documents de voyage pour étrangers (ODV), etc.) et de l'aide sociale (révision de la loi sur 
l'insertion et l'aide sociale individuelle (LIASI)), il est probable que des situations de 
personnes déjà vulnérables, risquent de se péjorer et d'augmenter ainsi le nombre de 
personnes qui font appel à ce service.  

Aide à la réinsertion: Le dispositif de formation et d’insertion pour les jeunes est reconnu 
par les partenaires de Caritas ainsi que par la Ville de Genève qui octroie un soutien 
financier régulier depuis 2010. L'augmentation du nombre de jeunes inscrits dans les 
mesures d'insertion démontre la pertinence et la qualité de l'accompagnement de Caritas.  

 

Observations du département : 

Les activités délivrées par Caritas Genève et subventionnées par le DCS s'inscrivent dans 
le programme C01 – mesures et soutien financier individuel en matière d'action sociale et 
viennent compléter avec qualité et pertinence le dispositif mis en place par l'Etat de Genève 
et les établissements publics qui lui sont rattachés. 

Les objectifs fixés pour les mesures d'action sociale, d'aide juridique et d'aide à la 
réinsertion ont été globalement atteints, voire dépassés, par l'association. Le département 
relève notamment le taux élevé de personnes satisfaites par les réponses apportées par 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations" 

 

Centre Social Protestant (CSP) 

Département de la cohésion sociale (DCS) 

 

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 

Le bénéficiaire est constitué en association au sens des articles 60 et suivants du code 
civil suisse. 

Buts statutaires :  

Servir les femmes et les hommes et promouvoir plus de justice sociale. 

Le CSP est polyvalent. Il s'adresse à toutes les personnes individuellement ou 
collectivement, pour leur permettre de se prendre en charge ellesmêmes. Ses services 
sont en principe gratuits. il procède à toute recherche et étude en vue d'adapter son action 
aux besoins et de donner une information adéquate. Il s'efforce de créer des liens avec les 
groupements analogues. 

Dans le cadre du contrat de prestations 2017 à 2020, le CSP s’est engagé à fournir les 
prestations suivantes : 

• Gestion de budgets et de dettes  

 répondre, par le biais d'une permanence d'accueil et téléphonique, aux 
questions posées par les usagers;  

 fournir des conseils et des informations pour l'assainissement des dettes; 

 effectuer un bilan des situations financières et psychosociales; 

 aider à la gestion de budgets et de dettes, notamment au moyen de plans de 
désendettement, faillites personnelles, rachats d'actes de défaut de biens; 

 effectuer des démarches auprès des créanciers ou de l'administration; 

 offrir un accompagnement psychosocial; 

 rechercher des fonds. 

• Aide et conseils juridiques, particulièrement dans le domaine du droit de la famille  

 répondre, par le biais d'une permanence téléphonique, aux questions posées par 
les usagers; 

 donner des consultations juridiques sur rendezvous; 

 rédiger au nom des consultants des requêtes adressées notamment : 

o au Tribunal de première instance: 

� en mesures protectrices de l'union conjugale; 

� en divorce par requête commune;  

� en exequatur du jugement de divorce;  

� en désaveu de paternité;  

� en modification de jugement de divorce. 

o au Tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant :  

� en nomination de curateur;  
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� en attribution de l'autorité parentale conjointe. 

- aider les consultants à conclure des conventions d'entretien au sens de l'art. 287 
du code civil suisse (CCS).  

• Accueil et occupation : atelier Galiffe (centre de jour)  
- accueillir, dans un espace de vie convivial, des personnes handicapées adultes 

souffrant de troubles psychiques et touchées par l’exclusion sociale, la 
désinsertion, l’isolement; 

- réaliser le projet institutionnel pour lequel le DCS (ex-DEAS), pour lui l'OAIS (ex-
DGAS), lui a délivré une autorisation d'exploiter au sens de l'article 11 de la loi 
sur l'intégration des personnes handicapées (LIPH - K 1 36); 

- assurer la finalisation de la politique publique d'intégration des personnes 
handicapées par la mise à disposition de 23 places de type centre de jour (CdJ); 

- proposer diverses activités dont: 
o des activités manuelles,  
o du jardinage,  
o une fois par semaine, un repas communautaire et sa préparation,  
o des sorties occasionnelles. 

• Réinsertion professionnelle (brocantes de Meyrin et de Plan-les-Ouates) 
- ramassage, tri et vente de meubles, vêtements, électroménager, vaisselle, 

livres, disques etc. par des personnes en activité de réinsertion professionnelle. 

 

Mention du contrat : Aide financière annuelle de 643 315 francs 

Durée du contrat : 4 ans (2017-2020) 

Période évaluée : 3 premières années (2017-2019) 

 

Service social polyvalent 

1.1. Accueillir des personnes venant avec une demande spécifique en lien avec 
l'endettement, la gestion de budget ou le surendettement. 

1.1.1. Nombre de personnes s'adressant à la permanence sociale avec une demande 
spécifique 

1.1.2. Nombre de dossiers actifs en lien avec le surendettement  

1.1.3. Taux de personnes ayant poursuivi la démarche de désendettement après un premier 
conseil 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

1.1.1. 520 780 626 577 
661 

Cible atteinte +121 

1.1.2. 300 682 690 662 
678 

Cible atteinte +378 

1.1.3. 50% 80% 54% 50% 
60% 

Cible atteinte +10% 
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Commentaires : 

L'objectif 1.1. est globalement atteint, les cibles quantitatives fixées étant toutes largement 
dépassées. On observe en particulier une forte augmentation (44%) du nombre de 
personnes s'adressant à la permanence sociale, ce qui atteste de l'importance de ce 
dispositif dans le soutien aux personnes en proie à des difficultés financières. 

Le nombre de dossiers concernant des problèmes de surendettements (1.1.2) se situe bien 
au-dessus de la cible fixée (+378), ce qui confirme, si besoin était, l'ampleur de cette 
problématique de même que la nécessité de l'accompagnement proposé par le CSP.  

Concernant l'indicateur 1.1.3, la diminution du taux entre 2017 et 2018 est à mettre en lien 
avec la complexité des situations. En effet, il n'est pas rare que des personnes abandonnent 
la démarche lorsqu'elles se rendent compte de l'investissement personnel à fournir dans 
l'assainissement de leur situation financière très fortement péjorée. Par ailleurs, lorsque le 
montant des dettes est trop élevé, la seule solution consiste à une mise en faillite 
personnelle, sans que le CSP ne puisse intervenir.  

Il est important de préciser que les personnes suivies par le CSP dans le cadre du 
programme cantonal de lutte contre le surendettement (PCLS) ne sont pas comptabilisées 
dans les statistiques ci-dessus.  

 
  

Service juridique 

2.1. Offrir des prises en charge juridiques pour améliorer la situation des personnes 

2.1.1. Nombre de nouveaux dossiers juridiques  

2.1.2. Pourcentage de dossiers "droit de la famille" par rapport à l'ensemble des dossiers 
juridiques  

2.1.3. Nombre de dossiers liés à un défaut de paiement de pension alimentaire  

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

2.1.1 330 345 278 250 
291  

Cible non atteinte -39 

2.1.2 40% 39% 41% 38% 
40% 

Cible  atteinte 

2.1.3 20% 15% 21% 18% 
18%  

Cible quasi atteinte  -2% 

Commentaires :  

Concernant le nombre de nouveaux dossiers juridiques (2.1.1), l'on observe que la moyenne 
sur trois ans se situe en dessous de la cible fixée (-39). Ce résultat s'explique  notamment 
par le fait  que des démarches facilitées de divorce sont proposées, en particulier par le 
Tribunal de première instance (informations et formulaire en ligne). Cela permet aux 
personnes dont la situation ne présente de complexité particulière ou à celles qui ont les 
compétences nécessaires, de ne pas recourir aux prestations  telles que proposées par le 
CSP. Ainsi les dossiers ouverts par le CSP sont le plus souvent des situations complexes qui 
demandent une prise en charge plus longue et, partant, un investissement de temps de 
travail plus conséquent. 

Aussi, compte tenu de ce qui précède, on peut conclure que l'objectif 2.1 visé est atteint. 
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Atelier Galiffe 

3.1. Offrir un accompagnement non médicalisé principalement à des personnes 
souffrant de troubles psychiques dans le cadre de la politique publique d'intégration 
des personnes avec un handicap. 

Indicateurs : 

3.1.1. Nombre de personne accueillies en moyenne par jour d'ouverture 

3.1.2. Pourcentage de personne avec une rente AI 

3.1.3. Taux de personnes qui reviennent à l'atelier après une première visite 

Résultats 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

3.1.1. 22 24 23 20 
22 

Cible atteinte  

3.1.2. 70% 68% 53% 54% 
58% 

Cible quasi atteinte -12% 

3.1.3. 80% 35% 34% 37% 
35% 

Cible non atteinte -45% 

Commentaires :  

L'objectif est partiellement atteint. Le CSP remarque qu’il serait plus pertinent de prendre en 
compte le nombre de journée d’occupation par des personnes au bénéfice d’une rente AI 
plutôt que le pourcentage de personne avec une rente. Les données relatives à cette 
remarque sont pour 2017 (68%) 2018 (62%) 2019 (70%).  
On observe que la valeur moyenne obtenue pour l'indicateur 3.1.3 si situe bien en dessous 
de la valeur cible fixée dans le contrat de prestations. Ce résultat s'explique en particulier par 
la difficulté de mettre en adéquation les besoins d'un public fortement fragilisé et l'offre de 
prestations à l'atelier. A titre d'exemple, le premier contact à l'atelier peut avoir lieu à un 
moment pas/peu opportun pour le bénéficiaire. Il arrive également que l'orientation proposée 
par le réseau ne soit pas pertinente pour le bénéficiaire. 

 

Atelier Galiffe 

3.2. Offrir un moment d’échange présidé par un professionnel réunissant l’ensemble 
des usagers afin d’aborder des sujets qui concernent le fonctionnement collectif de 
l’Atelier et d’expérimenter la discussion et la prise de décision collective. 

Indicateur : 

3.2.1. Nombre de réunions du conseil de Galiffe (avec compte rendu affiché dans le lieu) 

Résultats 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

3.2.1. 3 3 3 2 
3 

Cible atteinte  
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Commentaires :  

L'objectif 3.2 est atteint.  

 

Etats financiers  

4.1 Tenir une comptabilité des états financiers conforme aux normes légales. 

Indicateurs : 

4.1 Nombre de réserves de l'organe de contrôle 

Résultats 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

4.1. 0 0 0 0 
0 

Cible atteinte  

Commentaires :  

Le CSP n'a pas été audité par le Service d'audit interne de l'Etat (SAI, ex ICF). 

 

Observations de l'institution subventionnée : 

Service social: 

La charge de travail du service social est en augmentation constante depuis plusieurs 
années (200 dossiers suivis par équivalent temps plein (ETP)). Face à cette hausse, le CSP 
a cherché des solutions pour renforcer le service et a aussi décidé, afin de pouvoir mener 
des actions de prévention, de fermer un nombre important de permanences.  

Année après année, le CSP constate que l’accès à son service est relativement compliqué 
pour un certain nombre de bénéficiaires. Les personnes reçues ont des difficultés à s’orienter 
dans le réseau et à faire face à la complexité des informations disponibles. Ces difficultés 
sont cumulées lorsque la maîtrise de la langue est incertaine ou lorsque ces personnes ne 
trouvent pas d’interlocuteurs qui puissent les soutenir et leur expliquer leurs droits. Dès lors, 
l’arrivée au CSP est souvent tardive et rend le travail d’accompagnement des travailleurs 
sociaux complexes et de longue haleine.  

Service juridique: 

Dans le domaine des séparations et des divorces, le service poursuit une activité soutenue. 
Le nombre de dossiers de divorces qui s’était réduit ces dernières années semble se 
stabiliser autour d’une soixantaine de cas traités par année. L’une des  vocations principales 
est de constituer un trait d’union entre le monde formaliste et technique de la justice 
administrative et le citoyen ordinaire. L’approche « sociale » du droit du divorce par les 
juristes du CSP permet de désamorcer bien des conflits et est particulièrement appréciée par 
les bénéficiaires.  

 

Observations du département : 

Les activités délivrées par le Centre Social Protestant et subventionnées par le DCS 
s'inscrivent dans le programme C01 – mesures et soutien financier individuel en matière 
d'action sociale – et viennent compléter avec qualité et pertinence le dispositif mis en place 
par l'Etat de Genève et les établissements publics qui lui sont rattachés. 
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Contrat de prestations  

2021-2024 
 
 
 

entre  

 
 
 

- La République et canton de Genève (l'État de Genève) 

représentée par  

Monsieur Thierry Apothéloz, conseiller d'État chargé du 
département de la cohésion sociale (le département),  

 d’une part 

 
 

et 
 
 

- Caritas Genève 

ci-après désignée Caritas Genève 

représentée par  

Monsieur Jean-Philippe Trabichet, Président 
et Monsieur Dominique Froidevaux, Directeur 

 d’autre part 

ANNEXE 5
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et Caritas Genève 

TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005, le Conseil 
d'État de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la cohésion sociale, entend mettre 
en place des processus de collaboration dynamiques, 
dont les contrats de prestations sont les garants. Le 
présent contrat de prestations est établi conformément 
aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 

• déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 

• préciser le montant et l'affectation de l'aide 
financière consentie par l'État ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

• définir les prestations offertes par Caritas Genève 
ainsi que les conditions de modification éventuelles 
de celles-ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

• le niveau de financement de l'État par rapport aux 
différentes sources de financement de Caritas 
Genève; 

• l'importance de l'aide financière octroyée par l'État; 

• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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 TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
règlementaires 
conventionnelles 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :  

 • la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'État (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

• la loi sur la surveillance de l'État (LSurv), du 13 mars 
2014 (D 1 09);  

• la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11);  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11 01). 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Mesures et soutien financier individuel en matière d'action 
sociale" (C01). 

Article 3 

Bénéficiaire Le bénéficiaire est constitué en association au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse. 

 Buts statutaires : 

• venir en aide à toutes personnes en difficulté, sans 
distinction de confession, de nationalité ou de race 

Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Caritas Genève s'engage à fournir les prestations 
suivantes :  
 

a) Action sociale et aide juridique 

proposer un appui individuel ou familial par le biais 
des activités suivantes :  
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- aide administrative; 

- soutien pour la gestion de budget et 
l'assainissement de dettes;  

- aide ponctuelle matérielle et/ou financière; 

- conseils pour l'établissement de la déclaration 
d'impôts; 

- rédaction de courriers, de recours ou remplissage 
de formulaires.  

- apporter des conseils et un soutien, voire 
représenter les intérêts des consultants en justice, 
pour ce qui relève du droit des assurances sociales 
et privées, du droit de la famille, du travail, du bail, 
d’asile ou des étrangers. 

 

b) Aide à la réinsertion :  

- appuyer la stabilisation, l'orientation, la formation et 
l’insertion professionnelle de jeunes en difficultés 
par le biais du Service formation jeunes (SFJ), 
anciennement Voie 2; 

- fournir à des adultes en réinsertion des emplois et 
des activités via l'espace de formation et d'insertion 
EsFOR.  

Article 5 

Engagements financiers 
de l’État 

1. L'État de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la cohésion sociale, s'engage à verser à Caritas 
Genève une aide financière, sous réserve de l'accord 
du Grand Conseil dans le cadre de l'approbation 
annuelle du budget. Cette aide financière recouvre 
tous les éléments de charge en lien avec l'exécution 
des prestations prévues par le présent contrat. 

 2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'État si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 
Année 2021  : 538 232 francs 
Année 2022  : 538 232 francs 
Année 2023  : 538 232 francs 
Année 2024  : 538 232 francs 

 4. La répartition du montant de l'aide financière monétaire 
de 2021 à 2024 s'élevant à 538 232 francs s'établit 
comme suit : 

- 365 998 francs pour le service de l'action sociale 
- 72 231 francs pour le service juridique 
- 49 517 francs pour le service formation jeunes 

(SFJ) 
- 50 486 francs pour financer l'espace de formation 

EsFOR en couvrant le coût du droit de superficie 
en faveur de la FTI. 

 5. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire.  
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Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
activités/prestations de Caritas Genève figure à 
l'annexe 3. Ce document fait ressortir avec clarté 
l'intégralité des sources de financement espérées, qu'elles 
soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des 
dépenses prévisibles par type d'activités/prestations.  

Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L'aide financière est versée chaque année selon les 
échéances et les conditions suivantes : 

• le premier paiement annuel tient compte tant d'une 
rétroactivité au 1

er
 janvier que d'éventuels acomptes 

déjà versés; 

• les tranches ultérieures sont versées mensuellement 
au plus tard le 20 de chaque mois. 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF. 

Article 8 

Conditions de travail 1. Caritas Genève est tenue d'observer les lois, 
règlements et les conventions collectives applicables en 
matière notamment de salaire, d'horaire de travail, 
d'assurance et de prestations sociales.  

 2. Caritas Genève tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Caritas Genève s'engage à ce que les objectifs qu'il 
poursuit et les actions qu'il entreprend s'inscrivent dans 
une perspective de développement durable, 
conformément à la loi sur l'action publique en vue du 
développement durable (Agenda 21) (LDD), du 
15 mai 2016 (A 2 60). 

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

Caritas Genève s'engage à maintenir un système de 
contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la LGAF. 
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Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

Caritas Genève s'engage à respecter les 
recommandations figurant dans les rapports du service 
d’audit interne et à mettre en œuvre dans le délai indiqué 
par le département de tutelle les mesures correctrices qui 
ne sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une 
décision au sens de l'article 17 de la LSurv. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

Caritas Genève, en fin d'exercice comptable mais au plus 
tard 4 mois après la date de clôture du dernier exercice, 
fournit au département de la cohésion sociale :  

• ses états financiers établis conformément aux 
normes Swiss GAAP RPC et révisés. Les états 
financiers comprennent un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que l'annexe 
explicative;  

• le rapport de l'organe de révision (rapport et rapport 
détaillé; 

• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

• son rapport d'activité. 

• le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter le règlement 
et les directives qui lui sont applicables, notamment :  

• règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

• directive transversale de l'État EGE-02-04 relative à 
la présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées ; 

• directive transversale de l'État EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées. 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'État de Genève et Caritas 
Genève selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent 
article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à est constituée 
dans les fonds étrangers de Caritas Genève. Elle 
s'intitule « Part du résultat à restituer à l'échéance du 
contrat ». La part conservée par Caritas Genève est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
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intitulé « Part du résultat à conserver» figurant dans ses 
fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. Compte tenu du taux de couverture de ses revenus, 
Caritas Genève conserve 95% de son résultat annuel 
relatif aux prestations mentionnées à l'article 4. Le solde 
revient à l’Etat. 

5. A l'échéance du contrat, Caritas Genève conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'État. 

6. A l’échéance du contrat, Caritas Genève assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, Caritas 
Genève s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide 
financière. Il ne procédera à aucune redistribution sous 
forme de subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par Caritas Genève auprès du 
public ou des médias en relation avec les prestations 
définies à l’article 4, doit faire mention de la République 
et canton de Genève en tant que subventionneur.  

 2. Le département de la cohésion sociale aura été informé 
au préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), 
leur efficacité (impact sur le public-cible) ou leur 
efficience (amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
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indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'État", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de Caritas Genève ou la 
réalisation du présent contrat, les parties s'accordent 
sur les actions à entreprendre. 

 3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :  

• veiller à l’application du contrat; 

• évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par 
Caritas Genève; 

• permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.  

Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 
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Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'État peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) Caritas Genève n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

 
La résiliation s'effectue dans un délai deux mois, pour la 
fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1
er
 janvier 2021, dès que 

la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2024. 

 
2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 

renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

2 - Statuts de Caritas Genève, organigramme et liste des membres de l’organe supérieur 
de décision (conseil d’administration, conseil de fondation, comité, etc.) 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'État de Genève 

6 - Directives transversales de l’État: 

• EGE-02-04 Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées  

• EGE-02-07 Traitement des bénéfices et des pertes 

• EGE-02-03 sur les subventions non-monétaires 

Ces directives sont disponibles sur internet :  
- https://www.ge.ch/document/ege-02-04-presentation-revision-etats-financiers-entites-

subventionnees-liaf 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-07-traitement-benefices-pertes-entites-

subventionnees 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-03-subventions-non-monetaires
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Membres du Comité de Caritas Genève 

* Monsieur Damien BONVALLAT Membre 

Madame Cristina CASTAGNOLO Représentante CP 

* Monsieur Edouard CRESTIN-BILLET Membre 

** Monsieur Jean-Noël DE GIULI  Membre 

** Madame Valérie DE JAMBLINNE Membre 

Monsieur Pascal DESTHIEUX Membre 

* Monsieur Gérard DEVERNAY Vice-président 

Monsieur Philippe DUGERDIL Membre 

* Monsieur Dominique FROIDEVAUX Direction 

Monsieur Benoît GROS Représentant CP 

Monsieur Gérard INEICHEN Membre 

* Monsieur Camille KUNZ Direction EsFOR et réseau vente 

* Madame Sylvie MANZINI Vice-Présidente 

* Madame Maryse NATER Responsable RH 

Monsieur Roland PASQUIER Membre 

Monsieur Pietro SANSONETTI Membre 

Madame Laure SPEZIALI Membre 

* Jean-Philippe TRABICHET Président 

* Monsieur Jean-Marie VIENAT Membre 

* Monsieur Michel WARYNSKI Direction 

* Membre du Bureau

** En congé 

Représentants habilités à signer le contrat de prestations 

Monsieur Jean-Philippe TRABICHET, Président 

Monsieur Dominique FROIDEVAUX, Directeur 

Rue de Carouge 53 

Case postale 75 

1211 Genève 4 

Tél. : 022 708 04 44 
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BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations 5 422 200 5 530 644 5 641 257 5 754 082
Etat de Genève - Contribution EDS 1 592 250 1 592 250 1 592 250 1 592 250
Etat de Genève - Subvention contrat prestation* 538 232 538 232 538 232 538 232
Etat de Genève - Subvention PCLS 150 000 150 000 150 000 150 000
Subventions fédérales, cantons et communes 511 000 511 000 511 000 511 000
Dons affectés 850 000 867 000 884 340 902 027
Dons affectés par appels fondations/institutions 700 000 700 000 700 000 700 000
Recettes diverses 105 000 107 100 109 242 111 427
Prestations internes 817 000 833 340 850 007 867 007
Participation Direction et Administration 1 362 000 1 389 240 1 417 025 1 445 365

Total des produits d'exploitation 12 047 682 12 218 806 12 393 352 12 571 390

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesCharges de personnel 7 754 000 7 847 048 7 941 213 8 036 507

Honoraires prestations de tiers 540 000 546 480 553 038 559 674
Frais des bénévoles 15 000 15 180 15 362 15 547

8 309 000 8 408 708 8 509 612 8 611 728

Prestations sociales Aides sociales 163 000 163 000 163 000 163 000
Aides sociales par appels fondation/institutions 700 000 700 000 700 000 700 000
Soutiens activités tiers 40 000 40 000 40 000 40 000
Frais animations, activités et autres soutiens 152 600 152 600 152 600 152 600

1 055 600 1 055 600 1 055 600 1 055 600

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente 1 767 000 1 802 340 1 838 387 1 875 155
Frais de production et autres dépenses 92 000 93 840 95 717 97 631

1 859 000 1 896 180 1 934 104 1 972 786

Frais de strucuture Entretien & frais d'infrastructure 130 300 130 300 130 300 130 300
Loyers & charges 751 500 751 500 751 500 751 500
Amortissements 337 000 337 000 337 000 337 000

1 218 800 1 218 800 1 218 800 1 218 800

Frais de fonctionnement Frais administratifs 385 600 385 600 385 600 385 600
Autres frais 110 400 110 400 110 400 110 400

496 000 496 000 496 000 496 000

Répartition Prestations internes 817 000 833 340 850 007 867 007
Participation Direction et Administration 1 362 000 1 389 240 1 417 025 1 445 365

2 179 000 2 222 580 2 267 032 2 312 372

Total des charges d'exploitation 15 117 400 15 297 868 15 481 148 15 667 286

Recettes hors exploitation
Dons et legs non affectés 1 500 000 1 530 000 1 560 600 1 591 812
Charges & Produits hors exploitation 350 000 357 000 364 140 371 423
Variations des fonds 600 000 600 000 600 000 600 000
Total des recettes hors exploitation 2 450 000 2 487 000 2 524 740 2 563 235

Résultat
Résultat de l'exercice -619 718 -592 062 -563 055 -532 661

* y compris la subvention de CHF 50'486 pour le soutien à EsFOR (droit de superficie ch. de la Milice)

Genève, le 23 octobre 2020 / MW-NC

Plan financier quadriennal 2021-2024

Annexe 3
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BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations 27 400 27 948 28 507 29 077
Etat de Genève - Contribution EDS 0 0 0 0
Etat de Genève - Subvention contrat prestation* 487 746 487 746 487 746 487 746
Etat de Genève - Subvention PCLS 150 000 150 000 150 000 150 000
Subventions fédérales, cantons et communes 375 000 375 000 375 000 375 000
Dons affectés 680 000 693 600 707 472 721 621
Dons affectés par appels fondations/institutions 700 000 700 000 700 000 700 000
Recettes diverses 51 000 52 020 53 060 54 122
Prestations internes 112 000 114 240 116 525 118 855
Participation Direction et Administration 0 0 0 0

Total des produits d'exploitation 2 583 146 2 600 554 2 618 310 2 636 421

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesCharges de personnel 1 431 100 1 448 273 1 465 652 1 483 240

Honoraires prestations de tiers 26 000 26 312 26 628 26 947
Frais des bénévoles 0 0 0 0

1 457 100 1 474 585 1 492 280 1 510 188

Prestations sociales Aides sociales 163 000 163 000 163 000 163 000
Aides sociales par appels fondation/institutions 700 000 700 000 700 000 700 000
Soutiens activités tiers 0 0 0 0
Frais animations, activités et autres soutiens 13 100 13 100 13 100 13 100

876 100 876 100 876 100 876 100

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente 0 0 0 0
Frais de production et autres dépenses 0 0 0 0

0 0 0 0

Frais de strucuture Entretien & frais d'infrastructure 6 880 6 880 6 880 6 880
Loyers & charges 61 830 61 830 61 830 61 830
Amortissements 10 730 10 730 10 730 10 730

79 440 79 440 79 440 79 440

Frais de fonctionnement Frais administratifs 31 650 31 650 31 650 31 650
Autres frais 5 910 5 910 5 910 5 910

37 560 37 560 37 560 37 560

Répartition Prestations internes 730 000 744 600 759 492 774 682
Participation Direction et Administration 228 770 233 345 238 012 242 773

958 770 977 945 997 504 1 017 454

Total des charges d'exploitation 3 408 970 3 445 631 3 482 885 3 520 742

Recettes hors exploitation
Dons et legs non affectés 0 0 0 0
Charges & Produits hors exploitation 0 0 0 0
Variations des fonds 197 000 197 000 197 000 197 000
Total des recettes hors exploitation 197 000 197 000 197 000 197 000

Résultat
Résultat de l'exercice -628 824 -648 077 -667 574 -687 321

* non compris le soutien à EsFOR (droit de superficie Plan-les-Ouates)

Genève, le 23 octobre 2020 / MW-NC

Plan financier quadriennal Services subventionnés 2021-2024
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BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations 14 500 14 790 15 086 15 388
Etat de Genève - Contribution EDS 0 0 0 0
Etat de Genève - Subvention contrat prestation 365 998 365 998 365 998 365 998
Etat de Genève - Subvention PCLS 150 000 150 000 150 000 150 000
Subventions fédérales, cantons et communes 0 0 0 0
Dons affectés 500 000 510 000 520 200 530 604
Dons affectés par appels fondations/institutions 700 000 700 000 700 000 700 000
Recettes diverses 26 000 26 520 27 050 27 591
Prestations internes 102 000 104 040 106 121 108 243
Participation Direction et Administration 0 0 0 0

Total des produits d'exploitation 1 858 498 1 871 348 1 884 455 1 897 824

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesCharges de personnel 992 000 1 003 904 1 015 951 1 028 142

Honoraires prestations de tiers 1 000 1 012 1 024 1 036
Frais des bénévoles 0 0 0 0

993 000 1 004 916 1 016 975 1 029 179

Prestations sociales Aides sociales 162 000 162 000 162 000 162 000
Aides sociales par appels fondation/institutions 700 000 700 000 700 000 700 000
Soutiens activités tiers 0 0 0 0
Frais animations, activités et autres soutiens 100 100 100 100

862 100 862 100 862 100 862 100

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente 0 0 0 0
Frais de production et autres dépenses 0 0 0 0

0 0 0 0

Frais de strucuture Entretien & frais d'infrastructure 4 910 4 910 4 910 4 910
Loyers & charges 44 160 44 160 44 160 44 160
Amortissements 7 660 7 660 7 660 7 660

56 730 56 730 56 730 56 730

Frais de fonctionnement Frais administratifs 20 610 20 610 20 610 20 610
Autres frais 5 370 5 370 5 370 5 370

25 980 25 980 25 980 25 980

Répartition Prestations internes 30 000 30 600 31 212 31 836
Participation Direction et Administration 163 350 166 617 169 949 173 348

193 350 197 217 201 161 205 185

Total des charges d'exploitation 2 131 160 2 146 943 2 162 946 2 179 173

Recettes hors exploitation
Dons et legs non affectés 0 0 0 0
Charges & Produits hors exploitation 0 0 0 0
Variations des fonds 190 000 190 000 190 000 190 000
Total des recettes hors exploitation 190 000 190 000 190 000 190 000

Résultat
Résultat de l'exercice -82 662 -85 595 -88 491 -91 349

Genève, le 23 octobre 2020 / MW-NC

Plan financier quadriennal Service de l'Action Sociale 2021-2024
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BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations 11 300 11 526 11 757 11 992
Etat de Genève - Contribution EDS 0 0 0 0
Etat de Genève - Subvention contrat prestation 72 231 72 231 72 231 72 231
Etat de Genève - Subvention PCLS 0 0 0 0
Subventions fédérales, cantons et communes 50 000 50 000 50 000 50 000
Dons affectés 30 000 30 600 31 212 31 836
Dons affectés par appels fondations/institutions 0 0 0 0
Recettes diverses 0 0 0 0
Prestations internes 10 000 10 200 10 404 10 612
Participation Direction et Administration 0 0 0 0

Total des produits d'exploitation 173 531 174 557 175 604 176 671

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesCharges de personnel 318 600 322 423 326 292 330 208

Honoraires prestations de tiers 25 000 25 300 25 604 25 911
Frais des bénévoles 0 0 0 0

343 600 347 723 351 896 356 119

Prestations sociales Aides sociales 1 000 1 000 1 000 1 000
Aides sociales par appels fondation/institutions 0 0 0 0
Soutiens activités tiers 0 0 0 0
Frais animations, activités et autres soutiens 0 0 0 0

1 000 1 000 1 000 1 000

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente 0 0 0 0
Frais de production et autres dépenses 0 0 0 0

0 0 0 0

Frais de strucuture Entretien & frais d'infrastructure 1 450 1 450 1 450 1 450
Loyers & charges 13 020 13 020 13 020 13 020
Amortissements 2 260 2 260 2 260 2 260

16 730 16 730 16 730 16 730

Frais de fonctionnement Frais administratifs 8 980 8 980 8 980 8 980
Autres frais 500 500 500 500

9 480 9 480 9 480 9 480

Répartition Prestations internes 0 0 0 0
Participation Direction et Administration 48 150 49 113 50 095 51 097

48 150 49 113 50 095 51 097

Total des charges d'exploitation 418 960 424 046 429 201 434 426

Recettes hors exploitation
Dons et legs non affectés 0 0 0 0
Charges & Produits hors exploitation 0 0 0 0
Variations des fonds 5 000 5 000 5 000 5 000
Total des recettes hors exploitation 5 000 5 000 5 000 5 000

Résultat
Résultat de l'exercice -240 429 -244 489 -248 598 -252 755

Genève, le 23 octobre 2020 / MW-NC

Plan financier quadriennal Service Juridique 2021-2024
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BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations 1 600 1 632 1 665 1 698
Etat de Genève - Contribution EDS 0 0 0 0
Etat de Genève - Subvention contrat prestation 49 517 49 517 49 517 49 517
Etat de Genève - Subvention PCLS 0 0 0 0
Subventions fédérales, cantons et communes 325 000 325 000 325 000 325 000
Dons affectés 150 000 153 000 156 060 159 181
Dons affectés par appels fondations/institutions 0 0 0 0
Recettes diverses 25 000 25 500 26 010 26 530
Prestations internes 0 0 0 0
Participation Direction et Administration 0 0 0 0

Total des produits d'exploitation 551 117 554 649 558 252 561 926

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesCharges de personnel 120 500 121 946 123 409 124 890

Honoraires prestations de tiers 0 0 0 0
Frais des bénévoles 0 0 0 0

120 500 121 946 123 409 124 890

Prestations sociales Aides sociales 0 0 0 0
Aides sociales par appels fondation/institutions 0 0 0 0
Soutiens activités tiers 0 0 0 0
Frais animations, activités et autres soutiens 13 000 13 000 13 000 13 000

13 000 13 000 13 000 13 000

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente 0 0 0 0
Frais de production et autres dépenses 0 0 0 0

0 0 0 0

Frais de strucuture Entretien & frais d'infrastructure 520 520 520 520
Loyers & charges 4 650 4 650 4 650 4 650
Amortissements 810 810 810 810

5 980 5 980 5 980 5 980

Frais de fonctionnement Frais administratifs 2 060 2 060 2 060 2 060
Autres frais 40 40 40 40

2 100 2 100 2 100 2 100

Répartition Prestations internes 700 000 714 000 728 280 742 846
Participation Direction et Administration 17 270 17 615 17 968 18 327

717 270 731 615 746 248 761 173

Total des charges d'exploitation 858 850 874 641 890 737 907 143

Recettes hors exploitation
Dons et legs non affectés 0 0 0 0
Charges & Produits hors exploitation 0 0 0 0
Variations des fonds 2 000 2 000 2 000 2 000
Total des recettes hors exploitation 2 000 2 000 2 000 2 000

Résultat
Résultat de l'exercice -305 733 -317 992 -330 485 -343 217

Genève, le 23 octobre 2020 / MW-NC

Plan financier quadriennal Service Formation Jeunes 2021-2024
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et Caritas Genève 

Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de l'action, de l'insertion et 
de l'intégration sociales 

Mme Nadine Mudry, directrice du pôle 
insertion 

Rue de Lyon 89-91 
1203 Genève 

Tél : 022 546 51 66 
Fax : 022 546 96 40 

Service financier du département 
de la cohésion sociale 

M. Marc Brunazzi, directeur administratif 
et financier 

Rue Hôtel-de-Ville 6 
1204 Genève 

Tél : 022 327 92 38 
Fax : 022 546 54 40 

Caritas Genève M. Dominique Froidevaux, directeur 

Rue de Carouge 53 
Case postale 75 
1211 Genève 4 

Tél :  022 708 08 44 
Fax : 022 708 08 45 
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l’État de Genève 

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État.

• L'écusson et le texte sont indivisibles.

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
de la cohésion sociale 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :"

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève"

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4
e
 de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 

graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : M. Henri Della Casa (+41 (22) 546 54 32), secrétaire 
général adjoint chargé de la communication. 

1
Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 

exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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Contrat de prestations  

2021-2024 
 
 
 

entre  

 
 
 

- La République et canton de Genève (l'État de Genève) 

représentée par  

Monsieur Thierry Apothéloz, conseiller d'État chargé du 
département de la cohésion sociale (le département),  

 d’une part 

 
 

et 
 
 

- Le Centre social protestant de Genève 

ci-après désigné CSP de Genève 

représenté par  

Madame Elisabeth Tripod-Fatio, Présidente 
et Monsieur Alain Bolle, Directeur 

 d’autre part 



PL 12842 108/132

- 2 - 
 

Contrat de prestations entre l'État de Genève et le Centre social protestant 

TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005, le Conseil 
d'État de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la cohésion sociale, entend mettre 
en place des processus de collaboration dynamiques, 
dont les contrats de prestations sont les garants. Le 
présent contrat de prestations est établi conformément 
aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 

• déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 

• préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 
consentie par l'État ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

• définir les prestations offertes par le CSP de Genève 
ainsi que les conditions de modification éventuelles 
de celles-ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

• le niveau de financement de l'État par rapport aux 
différentes sources de financement du CSP de 
Genève; 

• l'importance de l'aide financière octroyée par l'État; 

• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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 TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
règlementaires 
conventionnelles 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :  

 • la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'État (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

• la loi sur la surveillance de l'État (LSurv), du 13 mars 
2014 (D 1 09);  

• la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11);  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11 01); 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Mesures et soutien financier individuel en matière d'action 
sociale" (C01). 

Article 3 

Bénéficiaire Le bénéficiaire est constitué en association au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse. 

 Buts statutaires : 

• le CSP de Genève a pour but de servir les femmes et 
les hommes et de promouvoir plus de justice sociale; 

• il est polyvalent. Il s'adresse à toutes les personnes 
individuellement ou collectivement, pour leur 
permettre de se prendre en charge elles-mêmes. Ses 
services sont en principe gratuits; 

• il procède à toute recherche et étude en vue 
d'adapter son action aux besoins et de donner une 
information adéquate; 

• il s'efforce de créer des liens avec les groupements 
analogues. 

Il n'est pas un organe de secours financier. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Pour la durée du contrat, le CSP de Genève s'engage à 
fournir les prestations suivantes :  

• Gestion de budgets et de dettes  

- répondre, par le biais d'une permanence d'accueil 
et téléphonique, aux questions posées par les 
usagers; 

- donner des informations à des services tiers; 

- fournir des conseils et des informations pour 
l'assainissement des dettes; 

- effectuer un bilan des situations financières et 
psychosociales; 

- aider à la gestion de budgets et de dettes, 
notamment au moyen de plans de désendettement, 
faillites personnelles, rachats d'actes de défaut de 
biens; 

- effectuer des démarches auprès des créanciers ou 
de l'administration; 

- rechercher des fonds. 

• Aide et conseils juridiques, particulièrement dans les 
domaines du droit de la famille, du droit des 
assurances sociales et du droit des étrangers 

- répondre, par le biais d'une permanence 
téléphonique, aux questions posées par les 
usagers; 

- donner des consultations juridiques sur rendez-
vous; 

- rédiger au nom des consultants des requêtes 
adressées notamment : 

a) au Tribunal de première instance : 
o en mesures protectrices de l'union 

conjugale; 
o en divorce par requête commune; 
o en exequatur du jugement de divorce; 
o en désaveu de paternité; 
o en modification de jugement de divorce. 

b) au Tribunal de protection de l'adulte et de 
l'enfant : 

o en nomination de curateur; 
o en attribution de l'autorité parentale 

conjointe. 

- aider les consultants à conclure des conventions 
d'entretien au sens de l'art. 287 du code civil suisse 
(CCS).  

• Accueil et occupation : atelier Galiffe I et II (centre de 
jour)  

- accueillir, dans un espace de vie convivial, des 
personnes adultes en situation de handicap 
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souffrant de troubles psychiques et touchées par 
l’exclusion sociale, la désinsertion, l’isolement; 

- réaliser le projet institutionnel pour lequel le DCS, 
lui a délivré une autorisation d'exploiter au sens de 
l'article 11 de la loi sur l'intégration des personnes 
handicapées (LIPH - K 1 36); 

- assurer la finalisation de la politique publique 
d'intégration des personnes handicapées par la 
mise à disposition de 23 places de type centre de 
jour (CdJ); 

- proposer diverses activités dont : 

o des activités manuelles; 

o du jardinage; 

o une fois par semaine, un repas 
communautaire et sa préparation; 

• Réinsertion professionnelle (brocantes de Meyrin et 
de Plan-les-Ouates et magasins de seconde main) 

- Mettre en œuvre des programmes d'aide à 
l'insertion et à la réinsertion sociale et/ou 
professionnelle de personnes vivant une situation 
de perte d’emploi, santé fragilisée, d'exclusion ou 
autre avec comme support les activités de 
ramassage, tri et vente de matériel de seconde 
main en pratiquant l’upcycling de meubles, 
vêtements, en remettant sur le marché du matériel 
électroménager, de la vaisselle, des livres, etc.  

- Offrir un suivi personnalisé aux personnes 
accueillies. 

- Mettre en œuvre des activités permettant le 
développement ou l’acquisition de compétences et 
de savoir-faire et favorisant l'insertion sociale et/ou 
professionnelle des personnes accueillies. 

- S'assurer que des conditions et un environnement 
permettant aux personnes concernées de retrouver 
confiance en elles, soient offerts. 

- Démarcher des entreprises afin d'offrir des places 
de stage en entreprise pour les personnes en 
activité de réinsertion afin qu’elles puissent 
reprendre contact avec le marché du premier 
emploi. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’État 

1. L'État de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la cohésion sociale, s'engage à verser au CSP de 
Genève une aide financière, sous réserve de l'accord 
du Grand Conseil dans le cadre de l'approbation 
annuelle du budget. Cette aide financière recouvre 
tous les éléments de charge en lien avec l'exécution 
des prestations prévues par le présent contrat. 

 2. L'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
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par décision du Conseil d'État si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 

Année 2021  : 636 882 francs 
Année 2022  : 636 882 francs 
Année 2023  : 636 882 francs 
Année 2024 : 636 882 francs 

 4. La répartition du montant de l'aide financière monétaire 
de 2021 à 2024 s'élevant à 636 882 francs s'établit 
comme suit : 

• 264 546 francs pour le secteur gestion de budgets 
et dettes  

• 178 212 francs pour le secteur aide et conseils 
juridiques  

• 151 842 francs pour l'atelier Galiffe 1 

• 42 282 francs pour les activités de réinsertion 
professionnelle à la renfile de Meyrin et à la renfile 
de Plan-les-Ouates  

5. Un complément d'aide financière au titre de l'extension 
des activités de réinsertion professionnelle à l'Espace 
Tourbillon sera versé, sous réserve de son approbation 
par le Grand Conseil dans le cadre du vote du budget. 
Un second complément sera versé, sous réserve de son 
approbation par le Grand Conseil dans le cadre du vote 
du budget, au titre de l’ouverture d’un second centre de 
jour pour l’accueil de personnes adultes en situation de 
handicap souffrant de troubles psychiques et touchées 
par l’exclusion sociale, la désinsertion et l’isolement. 
Cette ouverture répond aux besoins identifiés dans le 
cadre de la prise en charge des personnes en situation 
de handicap avec des troubles psychiques. Les 
nouvelles places seront ajoutées à la planification du 
pôle assurances sociales et handicap du département 
de la cohésion sociale. 

 6. Le montant de la subvention non monétaire, qui s'élève 
à 34 500 francs par année pour la mise à disposition du 
terrain et du bâtiment sis au Chemin Galiffe à Genève 
exploités par le CSP pour son Atelier Galiffe.  

Le montant de la subvention non monétaire peut être 
ajusté unilatéralement par l'Etat en cas d'indexation des 
rentes de droits de superficie, des loyers ou lors de la 
fixation définitive ou de la réévaluation de ces éléments. 

7. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
lorsque la loi de ratification est exécutoire. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
activités/prestations du CSP de Genève figure à l'annexe 
3. Ce document fait ressortir avec clarté l'intégralité des 
sources de financement espérées, qu'elles soient 
publiques ou privées, ainsi que la totalité des dépenses 
prévisibles par type d'activités/prestations.  
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Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L'aide financière est versée chaque année selon les 
échéances et les conditions suivantes : 

• le premier paiement annuel tient compte tant d'une 
rétroactivité au 1er janvier que d'éventuels acomptes 
déjà versés; 

• les tranches ultérieures sont versées mensuellement 
au plus tard le 20 de chaque mois. 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF. 

Article 8 

Conditions de travail 1. Le CSP de Genève est tenu d'observer les lois, 
règlements et les conventions collectives applicables en 
matière notamment de salaire, d'horaire de travail, 
d'assurance et de prestations sociales.  

 2. Le CSP de Genève tient à disposition du département 
son organigramme, le cahier des charges du personnel 
ainsi qu'une description de ses conditions salariales et 
de travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable Le CSP de Genève s'engage à ce que les objectifs qu'il 
poursuit et les actions qu'il entreprend s'inscrivent dans 
une perspective de développement durable, 
conformément à la loi sur l'action publique en vue du 
développement durable (Agenda 21) (LDD), du 
15 mai 2016 (A 2 60). 

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

Le CSP de Genève s'engage à maintenir un système de 
contrôle interne adapté à ses missions et à sa structure 
dans le respect de l’article 3, alinéa 4 de la LGAF. 
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Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

Le CSP de Genève s'engage à respecter les 
recommandations figurant dans les rapports du service 
d’audit interne et à mettre en œuvre dans le délai indiqué 
par le département de tutelle les mesures correctrices qui 
ne sont pas contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision 
au sens de l'article 17 de la LSurv. 

Article 12 

Reddition des comptes 
et rapports  

Le CSP de Genève, en fin d'exercice comptable mais au 
plus tard 4 mois après la date de clôture du dernier 
exercice, fournit au département de la cohésion sociale :  

• ses états financiers établis conformément aux 
normes Swiss GAAP RPC et révisés. Les états 
financiers comprennent un bilan, un compte 
d'exploitation, un tableau de financement, un tableau 
de variation des fonds propres ainsi que l'annexe 
explicative;  

• le rapport de l'organe de révision (rapport et rapport 
détaillé); 

• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 

• son rapport d'activité. 

• le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter le règlement 
et les directives qui lui sont applicables, notamment :  

• règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

• directive transversale de l'État EGE-02-04 relative à 
la présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées ; 

• directive transversale de l'État EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées. 

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'État de Genève et le CSP 
de Genève selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent 
article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'État est 
constituée dans les fonds étrangers du CSP de Genève. 
Elle s'intitule « Part du résultat à restituer à l'échéance 
du contrat ». La part conservée par le CSP de Genève 
est comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé « Part du résultat à conserver» figurant dans ses 
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fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. Compte tenu du taux de couverture de ses revenus, le 
CSP de Genève conserve 92% de son résultat annuel 
relatif aux prestations mentionnées à l'article 4. Le solde 
revient à l’Etat.  

5. A l'échéance du contrat, le CSP de Genève conserve 
définitivement l'éventuel solde du compte de réserve 
spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est 
restitué à l'État  

6 A l’échéance du contrat, le CSP de Genève assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, CSP de 
Genève Genève s'engage à être le bénéficiaire direct de 
l'aide financière. Il ne procédera à aucune redistribution 
sous forme de subvention à des organismes tiers. 

Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par CSP de Genève auprès du 
public ou des médias en relation avec les prestations 
définies à l’article 4, doit faire mention de la République 
et canton de Genève en tant que subventionneur.  

 2. Le département de la cohésion sociale aura été informé 
au préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), leur 
efficacité (impact sur le public-cible) ou leur efficience 
(amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 
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 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de 
l'article 5 "Engagements financiers de l'État", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du CSP de Genève ou la 
réalisation du présent contrat, les parties s'accordent sur 
les actions à entreprendre. 

 3. Ces évènements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :  

• veiller à l’application du contrat; 

• évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par le 
CSP de Genève; 

• permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.  

Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 
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Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'État peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 

a) l'aide financière] n'est pas utilisée conformément à 
l'affectation prévue; 

b) le CSP de Genève n'accomplit pas ou accomplit 
incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure; 

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai de deux mois, 
pour la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 

Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1er janvier 2021, dès que 
la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2024. 

 
2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 

renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

2 - Statuts du CSP de Genève, organigramme et liste des membres de l’organe supérieur 
de décision (conseil d’administration, conseil de fondation, comité, etc.) 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'État de Genève 

6 - Directives transversales de l’État: 

• EGE-02-04 Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées  

• EGE-02-07 Traitement des bénéfices et des pertes 

• EGE-02-03 sur les subventions non-monétaires 

Ces directives sont disponibles sur internet :  
- https://www.ge.ch/document/ege-02-04-presentation-revision-etats-financiers-

entites-subventionnees-liaf 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-07-traitement-benefices-pertes-entites-

subventionnees 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-03-subventions-non-monetaires
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S T A T U T S 

DU 

CENTRE SOCIAL PROTESTANT DE GENÈVE 

adoptés par l'Assemblée générale ordinaire du  
18 avril 2011 

Préambule: l'ensemble des titres ou fonctions utilisés dans les présents statuts s'appliquent 
indifféremment à une femme ou à un homme. 

CHAPITRE  I

Dispositions générales

Art. 1 Principe 

1. Le Centre social protestant de Genève est une association sans but lucratif
conformément aux articles 60 et suivants du Code Civil Suisse.

2. L'association a été créée le 26 octobre 1954 sous les auspices de l'Eglise
protestante de Genève pour compléter l'action de son office social, constitué en
1908 et incorporé au Centre social protestant de Genève le 9 avril 1957.

Art. 2 But 

1. Le Centre social protestant de Genève a pour but de servir les femmes et les
hommes et de promouvoir plus de justice sociale, conformément à l'Evangile de
Jésus-Christ.

2. Il est ouvert à toutes les personnes, individuellement ou collectivement. Ses
services sont en principe gratuits.

3. Il procède à toute recherche et étude en vue d'adapter son action aux besoins et
de donner une information adéquate.

4. Il s'efforce de créer des liens avec des entités analogues.

5. Il n'est pas un organe de secours financier.

Art. 3 Activités 

1. Le Centre social protestant offre des prestations notamment dans les domaines
suivants: social, juridique, de l'asile, de la famille, du 3ème âge, du handicap
psychique, de l'aide à l'insertion et la réinsertion, de la récupération et la vente
d'objets et de vêtements de seconde main.

2. Ces services collaborent avec les différentes structures de l'Eglise protestante de
Genève.

Annexe 2
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Art. 4 Siège et durée 

Le Centre social protestant de Genève a son siège à Genève et sa durée est 
indéterminée. 

Art. 5 Ressources 

Les ressources de l'Association sont notamment constituées par les dons, legs, 
subventions, les produits du secteur des ventes et autres contributions. 

Art. 6 Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année. En cas de résultats excédentaires en fin d'exercice, aucun bénéfice 
n'est distribué. 

CHAPITRE  II

Assemblée générale

Art. 7 Constitution 

1. La réunion des membres de l'Association constitue l'Assemblée générale du 
Centre social protestant de Genève. 

Elle est valablement constituée quel que soit le nombre des membres présents. 

Art. 8 Membres 

1. Peut être membre de l'Association toute personne  qui en fait la demande écrite. 

2. Le comité se prononce souverainement et sans indication de motifs sur les 
candidatures qui doivent être acceptées à l'unanimité. 

3. Les collaboratrices et collaborateurs du Centre social protestant de Genève, en 
possession d'un contrat de travail à durée indéterminée, sont membres de droit 
de l'association pendant la durée de leur engagement.  

4. La qualité de membre se perd par décès, démission écrite adressée au comité ou 
par exclusion prononcée par ce dernier, sans indication de motifs. 

Art. 9 Convocation 

1. L'Assemblée générale est convoquée par le comité au moins une fois par an. La 
convocation, mentionnant l'ordre du jour, est adressée à chaque membre au 
moins quinze jours à l'avance. 

2. En outre, le comité est tenu de convoquer l'Assemblée générale si la demande en 
est faite par le cinquième des membres. 

3. Les propositions individuelles doivent parvenir au comité, au moins dix jours 
avant l'Assemblée générale. Ces propositions doivent faire l'objet d'une 
délibération et d'un vote de l'Assemblée générale. 
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Art. 10 Attributions 

1. L'Assemblée générale est le pouvoir suprême de l'Association. 

2. Elle élit les membres du comité pour une durée de trois ans renouvelable. 

3. Elle désigne pour une durée de trois ans le Président et le Vice-président. 

4. Elle prend connaissance des rapports et des comptes de l'exercice et se prononce 
par un vote. 

5. Elle ne peut prendre des décisions que sur les objets figurant à l'ordre du jour 
ainsi que sur les propositions individuelles, hormis la proposition de convoquer 
une Assemblée générale extraordinaire. 

6. Conformément aux exigences de l'Etat de Genève, elle nomme pour une durée 
de cinq ans maximum un organisme agréé chargé de la vérification des comptes. 

Art. 11 Vote 

1. Les décisions de l'Assemblée générale sont prises à la majorité simple des voix. 
En cas d'égalité des voix, celle du Président est prépondérante. 

2. Les décisions relatives à la modification des statuts ne peuvent être prises qu'à 
la majorité des deux tiers des membres présents. 

CHAPITRE  III

Comité

Art. 12 Composition et organisation 

1. Le comité se compose des membres élus par l'Assemblée générale et des 
délégués prévus à l'article 13. 

2. L'Assemblée générale choisit 9 à 11 personnes parmi ses membres, dont les 2/3 
doivent être de confession protestante, qui n'exercent pas une activité rémunérée 
dans l'Association, de manière à assurer autant que possible la représentation des 
différents milieux de la population. 

3. En cas de démission d'un membre élu par l'Assemblée générale, le comité 
désigne éventuellement et jusqu'à la prochaine Assemblée générale, un 
remplaçant. Son mandat se termine en même temps que celui du membre 
remplacé. 

4. Le comité se réunit en principe 6 fois par an.  

Art. 13 Délégués 

1. Après avoir pris contact avec le Centre social protestant de Genève, l'Eglise 
protestante de Genève désigne un délégué. 
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2. Les collaborateurs du Centre social protestant de Genève nomment trois délégués et 
trois remplaçants. 

 Le Directeur assiste aux séances du comité avec voix consultative. 

3. Le Directeur désigne les collaborateurs qui assistent aux séances du comité avec 
voix consultative. 

Art. 14 Attributions 

Le Comité: 

1. Assume la responsabilité de la gestion. 

2. Est le garant du respect des statuts et de la charte. 

3. Désigne les membres du Bureau. 

4. Engage ou licencie le directeur. 

5. Fixe les orientations stratégiques et vote le budget. 

6. Sur proposition du directeur, valide les orientations opérationnelles. 

7. Est un relai avec la société et avec l'Eglise protestante de Genève. 

8. Met à disposition des compétences spécifiques. 

9. Décide de la création de commissions ad hoc et de ses membres. Elles répondent 
devant lui seul de leur activité et doivent, au moins une fois par an, lui rendre 
compte de leurs travaux. La durée d'activité de ces commissions est déterminée 
par le comité. 

Art. 15 Bureau 

Le Bureau: 

1. Est désigné par le comité et ses membres sont choisis en son sein. Le Président 
en est membre de droit et le directeur y assiste avec voix consultative. 

2. Accompagne le directeur dans la gestion des affaires courantes en offrant des 
compétences spécifiques. 

3. Veille à la bonne exécution des décisions du comité. 

4. En collaboration avec le directeur, prépare les dossiers et les décisions. 

5. Rend compte de son activité au comité. 

6. Peut, sur des sujets spécifiques, s'adjoindre des membres du comité en tant que 
consultants. 

7. Prépare les réunions du comité. 

8. Se réunit en principe 9 à 12 fois par an. 
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Art. 16 Signature 

1. L'Association est valablement engagée par la signature collective à deux 
 personnes. 

2. Le Président, le Vice-président, le Trésorier, le Responsable administratif et le 
 Directeur disposent de droit de la signature collective à deux. 

3. Le comité peut désigner d'autres personnes habilitées à signer. 

CHAPITRE  IV

Direction

Art. 17 Direction 

1. La direction du Centre social protestant de Genève est assurée par un directeur 
auquel des collaborateurs peuvent être adjoints. 

2. Il doit être de confession protestante. 

Art. 18 Attributions du Directeur 

Le Directeur:  

1. Dirige l’institution et gère les affaires courantes. 

2. Met en œuvre  la stratégie validée par le comité. 

3. Est chargé de la veille stratégique en collaboration avec les secteurs. 

4. Prépare le budget avec les collaborateurs. 

5. Engage et licencie les collaborateurs. 

6. Propose au comité les orientations opérationnelles des secteurs. 

7. Représente le CSP dans la société civile et religieuse. 

8. Rend compte de son activité devant le bureau et le comité. 

CHAPITRE  V

Dissolution

Art. 19 Dissolution 

1. Les décisions relatives à la dissolution de l'Association sont prisent à la 
majorité des trois quarts des membres présents. 

2. En cas de dissolution de l'Association, l'actif social est remis à l'Eglise 
protestante de Genève pour être employé pour un but analogue. 
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CHAPITRE  VI

Dispositions finales

Art. 20 Modifications 

Les présents statuts abrogent ceux du 26 octobre 1954, modifiés les 9 avril 1957,  
22 mai 1969, 17 octobre 1975, 26 mai 1999, 15 mai 2001, 25 avril 2006 et  
27 avril 2009. 
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Personnes autorisées à signer  

pour le Centre social protestant de Genève 

 

 

 

 Madame Elisabeth TRIPOD-FATIO 
Présidente 

 

 

 

 Monsieur Alain BOLLE 
Directeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juin 2020 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de l'action, de l'insertion et 
de l'intégration sociales 

Mme Nadine Mudry, directrice du pôle 
insertion 

Rue de Lyon 89-91 
1203 Genève 

Tél : 022 546 51 66 
Fax : 022 546 96 40 

Service financier du département 
de la cohésion sociale 

M. Marc Brunazzi, directeur administratif 
et financier 

Rue Hôtel-de-Ville 6 
1204 Genève 

Tél : 022 327 92 38 
Fax : 022 546 54 40 

Centre social protestant de Genève Monsieur Alain Bolle, directeur 

Rue du Village-Suisse 14 
Case postale 171 
1211 Genève 8 

Tél : 022 807 07 00 
Fax : 022 807 07 01 
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l’État de Genève 

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État.

• L'écusson et le texte sont indivisibles.

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
de la cohésion sociale 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :"

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève"

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : M. Henri Della Casa (+41 (22) 546 54 32), secrétaire 
général adjoint chargé de la communication. 

1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  




